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Comprendre les différentes segmentations du parc de logement 
afin d’objectiver les effets des locations courte durée sur le logement à l’année 

 
 
L’une des premières étapes dans l’objectivation du « problème » Airbnb, consiste à 
confronter, au sein d’un même territoire, l’évolution du stock d’annonces à celle du stock 
de logements, en distinguant autant que possible le stock de logements à l’année (RP) et 
les autres catégories de logements, notamment les résidences secondaires.  
 
Ainsi, les locations de courte durée (LCD) peuvent être considérées comme un problème 
pour le logement à l’année si : 
- leur taux de croissance est supérieur à celui du parc de logements, et en particulier celui 
du parc de résidences principales ; 
- la proportion des locations de courte durée dans le parc de logements a augmenté entre 
deux périodes ; 
- il existe une corrélation spatiale et temporelle entre l’augmentation des LCD et 
l’augmentation du nombre de résidences secondaires ; 
- il existe, parmi les locations de courte durée (LCD), une forte augmentation des 
locations « professionnelles » (type 1) par rapport aux deux autres catégories de LCD 
(type 2 et 3 - voir encadré), ce qui a pour conséquence de soustraire ces biens au marché 
locatif à l’année, ce qui n’est pas intrinsèquement le cas pour les autres types où l’hôte 
utilise aussi son bien soit en tant que résident principal, soit en tant que résident 
secondaire. 
 
Ces indicateurs, fondés sur la comparaison de plusieurs stocks, ont été notamment 
utilisés dans un rapport récent commandité par le Groupement d’Intérêt Public (GIP) 
Littoral et l’ Agence d’Urbanisme Atlantique et Pyrénées (AUDAP) sur le territoire de la 
Nouvelle-Aquitaine (Guison et al., 2024). Cependant, elle doit s’accompagner de points 
de vigilance méthodologiques, notamment s’agissant de la segmentation du parc de 
logement. 
 
 
 

Trois grands types de locations courte durée (LCD) 
 
Dans un rapport commandité par l’UE, Claire Colomb (2025) distingue trois grands types 
de LCD. Type 1 = location professionnelle d’un logement entier non utilisé comme 
résidence principale ; Type 2 = location d’un logement entier habituellement utilisé 
comme résidence principale ou secondaire et loué lorsque le résident est 
temporairement absent ; Type 3= location d’une partie de la résidence (principale ou 
secondaire) alors que l’hôte est généralement présent. 
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Une segmentation du parc de logement qui différent selon les sources : 
 l’enjeu de la prise en compte des logements « vacants » 

 
Les deux sources les plus fréquemment utilisées pour traduire la dynamique du parc de 
logement sur un territoire sont d’une part les données issues du recensement de la 
population INSEE et d’autre part le fichier FILOCOM. Or, la segmentation, notamment 
entre logements à l’année (= résidences principales), résidences secondaires et 
logements vacants n’est pas la même, ce qui peut conduire à des risques d’interprétation 
hasardeuse (tableau 1) 
 
 

Tableau 1 - Comparatif des typologies de logements INSEE et FILOCOM 
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La segmentation INSEE et FILOCOM est différente parce que le recensement établit une 
distinction fondée sur l’usage du logement quand la distinction est de nature fiscale 
pour FILOCOM.  
 
Le tableau suivant qui compare les deux sources pour la commune de La Rochelle 
(tableau 2), montre que cette distinction n’affecte pas le parc résidentiel dans son 
ensemble (écart de 0,1% entre les deux sources) ni le stock de résidences principales 
(écart de 0,7%). En revanche, la différence est particulièrement nette lorsqu’il s’agit 
d’identifier les logements vacants et les résidences secondaires (53% d’écart), ce 
qui montre la grande porosité entre ces deux catégories. 
 
 

Tableau 2 – État du parc de logements à la Rochelle en 2022  
selon deux sources différentes 

 

 
 

La vacance d’un logement, selon le recensement, est fondée sur l’inoccupation du 
bien à date (le 1er janvier de l’année du recensement). Cette inoccupation peut être 
provisoire dans le cadre d’une transaction immobilière, d’une succession ou d’un départ 
de l’occupant pendant un séjour longue durée dans un autre logement. Le bien peut aussi 
être conservé par un employeur pour un usage futur au profil d’un de ses employés.  
Enfin, le bien peut être trop vétuste pour être occupé. Cette définition ne semble pas 
compatible avec la pratique de la location de courte durée. 
 
En revanche, dans les fichiers fiscaux (FILOCOM), un logement est vacant s’il n’y a pas 
de paiement de taxe d’habitation au premier janvier du millésime, date de prise en 
compte pour l’établissement de cette taxe. Cela veut donc potentiellement dire que 
certains logements « vacants » dans FILOCOM, sont en réalité des locaux exclusivement 
affectés à une activité de location touristique professionnelle. Dans ce cas, ces biens 
ne sont pas assujettis à un impôt « ménage » comme la taxe d’habitation. Un meublé de 
tourisme mis à la location qui ne constitue pas l’habitation personnelle du loueur n’est 
pas imposable à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. Il s’agit de locaux 
dédiés à la location touristique. Cependant, dès lors que le loueur séjourne dans son 
meublé de tourisme, il s’en réserve la jouissance quelques jours par an et elle constitue 
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alors son habitation personnelle. Dans ce cas, le loueur est redevable de cette taxe (DGE, 
2026).  
 
En revanche, ce type de bien sera plutôt classé en résidence secondaire pour le 
recensement de la population puisque dans ce cas, la résidence secondaire est un 
« logement utilisé pour des séjours de courte durée (week-ends, loisirs, ou vacances). Les 
logements meublés mis en location pour des séjours touristiques sont également 
classés en résidences secondaires ». Dans les données ouvertes le plus souvent 
utilisées par les pouvoirs publics ou les médias, la catégorie « logements occasionnels » 
fondée sur l’usage professionnel est souvent agrégée à celle des résidences secondaires 
fondé sur l’usage récréatif en raison d’une difficulté à distinguer clairement les usages 
qui peuvent être de plus en plus hybrides notamment depuis le développement du 
télétravail et de la « tracance » (télétravail “en mode vacances”). 
 
De ce fait, le nombre de logements vacants est largement surestimé dans les sources 
fiscales par rapport au recensement. C’est l’inverse pour les résidences secondaires 
dont le nombre dans le recensement est souvent très supérieur à celui des sources 
fiscales dans la mesure où elle intègre des locations touristiques professionnelles.   
Dans les sources fiscales, la porosité est donc forte entre un logement vacant et une 
résidence secondaire d’où l’intérêt d’étudier simultanément l’évolution de la vacance et 
du nombre de résidences secondaires lorsqu’on utilise ce type de source. Cette porosité 
est parfois entretenue par les pouvoirs publics locaux pour illustrer une forte tension 
sur le marché du logement. Ainsi, à Paris, Jacques Baudrier, adjoint à la mairie de Paris 
en charge du logement depuis 2023 et co-auteur (avec Ian Brossat) de l’ouvrage « Paris 
n’est pas à vendre » préfère l’expression « logements inoccupés » englobant ces deux 
catégories (Baudrier & al., 2026). 
 
Pour la commune de La Rochelle, pourtant marqué par un marché du logement tendu, le 
nombre de logements vacants identifiables dans FILOCOM a fortement augmenté 
(+28,5% entre 2017 et 2022) alors que l’augmentation est plus modérée (9%) dans le 
recensement avec une part dans le total du parc des logements qui se stabilise. Il est 
donc probable que cette augmentation soit portée par la croissance du nombre de LCD 
selon un usage professionnel et non particulier (auquel cas, ces derniers paieraient la 
taxe d’habitation en tant que résidence secondaire). 
 
Ainsi, l’exploitation de la segmentation du fichier FILOCOM semble plus appropriée 
pour comparer l’évolution de la dynamique des LCD à celle du parc de logements. Ce 
choix méthodologique vise à tester l’hypothèse d’une corrélation entre la progression du 
nombre de logements vacants et celle des LCD, notamment ceux destinés à un usage 
professionnel, lesquels constituent la catégorie la plus susceptible de restreindre 
l’accès au logement à l’année. Le fichier FILOCOM comprend une catégorie « meublés 
de tourisme » qui s’avère inopérante. En effet, leur nombre a particulièrement diminué 
entre 2017 et 2022 ce qui ne correspond à aucune autre réalité. Ainsi, la commune de La 
Rochelle en comptabilisait 634 en 2017 contre 331 en 2022. La chute est encore plus 
spectaculaire au sein de l’île de Ré qui a vu son nombre de « meublés » diminuer de 73% 
(286 contre 1087). 
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